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Non paiement des conges payes

Par titine81, le 30/03/2016 à 11:17

bjr j'ai quitte mon travail 25fevrier2015 et ne l'ai jamais repris cause soucis personnel. J'ai
ecrit a mon patron pour les conges de l'annee,il m'a repondu de demissionner et qu'il me
paierai ce qu'il me doit.C'etait en juin dernier depuis rien est ce normal?merci de me repondre

Par P.M., le 30/03/2016 à 13:12

Bonjour,
Vous ne précisez pas si vous avez effectivement démissionné...
L'employeur aurait dû établir un solde de tout compte jusqu'au dernier jour travaillé et pour
vous indemniser les congés payés non pris mais normalement ce document est quérable,
c'est à dire que vous auriez dû aller le chercher...
Je vous conseillerais de lui envoyer une lettre recommandée avec AR de mise en demeure
pour qu'il vous le délivre avec le certificat de travail avant de saisir le Conseil de
Prud'Hommes en référé...

Par miyako, le 30/03/2016 à 15:30

bonjour,
avez vous démissionné ou fait un abandon de poste?
Amicalement vôtre
suji KENZO

Par P.M., le 30/03/2016 à 16:00

L'interrogation a déjà été exprimée...
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